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COMPTE DE RESULTAT 

Le Résultat annuel est donc excédentaire à hauteur de 2528 € 



 

 

Le compte de résultat ligne par ligne… 

Côté Produits 

 

>> Nos ressources propres 

 

Des ressources propres en légère baisse du fait de modification importantes dans le portage de 

certaines de nos activités (CFGA géré directement ; Parcours ESS Jeunes en lien avec la CRESS 

Occitanie), mais qui comptent malgré tout pour 26% de nos produits (contre 29% en 2020). 

 

Cette baisse du poids des ressources propres dans notre financement total s’explique par deux 

facteurs :  

• L’augmentation des subventions reçues ; 

• Le poids important des transferts de charge. 

 

  Montant 

2021 

Rappel 

2020 

Formation  

Bascule du CFGA en gestion directe (9300€) + facturation de 

deux sessions VRL à la mairie de Limoux 

Baisse de volume sur le programme hors CFGA (13660 €) 

25761 € 14010 € 

Services administratifs 

(reprographie, 

domiciliation) 

En forte baisse dû à une faible demande de reprographie 1953 € 2650 € 

Convention 

Accompagnement 

Facturations relatives à l’animation d’accompagnements DLA et 

au dispositif Activ’Asso3, développé par Viasso Occitanie 
8260 € 12930 € 

Conventions Formation Pas de sessions organisées par ViAsso : fin du programme CFGA  12663 € 

Parcours ESS Jeunes 
Evolution du dispositif (voir Rapport d’activité). Dont 5000€ au 

titre de la coordination régionale 
8512 € 3225 € 

Total  44486 45488 € 

 

 



 

 

 

>> Les subventions d’exploitation 

 

Les subventions représentent 56,8% du total de nos produits (57,5% en 2020) 

 

Deux évolutions à noter en 2021 par rapport à 2020 : 

• Nous avons bénéficié d’un soutien plus important de la politique de la ville, lié aux formations et 

Ateliers « Valeurs de la République et laïcité (14000€) ; 

• Le Grand Narbonne a choisi de ne plus soutenir notre activité de conseil et d’accompagnement 

(9000€ en 2020) 

 

Nous bénéficions de subventions au titre : 

 2021 Rappel 2020 

D’actions menées dans les quartiers « politique de la ville » 26400 € 13650 € 

De nos actions de conseil et d’accompagnement 25300 € 35000 € 

D’actions de formation des bénévoles  

 

4800 € 4600 € 

De nos actions d’animation jeunesse  3500 € 9950 € 

De nos actions d’animation territoriale 14900 € 8000 € 

D’aides à l’emploi 21284 € 18378 € 

 

 

>> Les transferts de charges 

 2021 Rappel 2020 

Prise en charge de formations professionnelles  763 € 2634€ 

Indemnités journalières de sécurité sociales :  9650 € 1402€ 

Activité partielle :  1758 € 6952€ 

Fond de solidarité :  2863 € 915€ 

Autres prises en charge :  1027 € 386€ 

 



 

 

 

Côté Charges 

 

>> Rémunérations intermédiaires et honoraires 

• 4366€ au titre de la participation au financement de l’opération « ActivAsso3 » en 2020 

• 5800€ au titre de prestations de formation (dont formateurs VRL) 

 

>> Charges de personnel 

113440€, en hausse par rapport à 2020 (108000€) du fait du prolongement du contrat d’Aurélien 

Aubry, pour couvrir notamment les actions d’animation territoriale. 

 

>> Charges exceptionnelles 

4842€ de régularisation de créances, liées à des activités de formation et à une subvention 

 

>> Dotation aux provisions 

Proposition d’une provision de 4000 € dédiée aux 10 ans de la Ruche Associative 

 



 

 

 

BILAN COMPTABLE AU 31/12/2021 

 

Côté « Actif » 

 

>> Immobilisations corporelles : Matériel de bureau 

>> Immobilisations incorporelles : Renouvellement du visuel et du site internet 

>> Immobilisations financières : Caution déposée auprès d’INESS courant 2020 

 

>> Créances : factures non réglées. Majoritairement des factures de formation, dont 12700 ont été 

réglées en janvier 2022 et 9900 € dans le 1er trimestre 2022. 

 

 



 

 

 

Côté « Passif » 

 

>> Les fonds associatifs sont composés : 

• Des apports sans droit de reprise : 

▪ subventions pour fonds de roulement perçues en 2012 : 15 000€ 

• Des apports avec droit de reprise : 

▪ apport associatif de l’AIRDIE : 10000€ 

▪ apport de l’association VIASSO : 5 000€ (remboursé en mars 2022) 

• De la somme des résultats antérieur (report à nouveau) : -1753 € 

• Du résultat 2021 : 2528 € 

 

>> Fonds dédiés : Report d’un projet initialement prévu en 2021 (Ateliers Laïcité) 

 

>> Produits constatés d’avance :  

• Adhésions perçues en 2021 au titre de 2022 

• Projets à cheval sur plusieurs années (Observatoire Vie Associative)) 

 

A Armissan, le 2 juin 2022 

 

Amandine LE FOUILLER     Evelyne ABBE 
Administratrice      Présidente 

 

 



 

 

ANNEXE 1 – Bilan de l’activité « Conseil & Accompagnement »  



 

 

ANNEXE 2 – Bilan de l’activité « Formation » 



 

 

 

ANNEXE 3 – Bilan de l’activité « Animation Jeunesse » 



 

 

 

ANNEXE 4 – Bilan de l’activité « Animation territoriale » 


